
AM\1282587FR.docx PE748.785v01-00

FR Unie dans la diversité FR

5.7.2023 A9-0215/31

Amendement 31
Heidi Hautala
au nom du groupe Verts/ALE

Rapport A9-0215/2023
Vladimír Bilčík, Nathalie Loiseau
Recommandations pour la réforme des règles du Parlement européen en matière de 
transparence, d’intégrité, de responsabilité et de lutte contre la corruption
(2023/2034(INI))

Proposition de résolution
Paragraphe 11

Proposition de résolution Amendement

11. recommande une habilitation de 
sécurité adéquate pour les fonctionnaires 
du Parlement et le personnel des groupes 
politiques, ainsi qu’une évaluation des cas 
où une habilitation de sécurité est 
nécessaire pour les APA lorsqu’ils traitent 
des dossiers relevant des affaires 
étrangères, de la sécurité et de la défense 
ou des questions commerciales, comme 
c’est le cas au secrétariat général du 
Conseil de l’Union européenne; demande, 
par conséquent, une coopération appropriée 
avec les services de sécurité nationaux afin 
que ces demandes d’habilitation de sécurité 
soient traitées rapidement; invite les 
autorités nationales à suivre des procédures 
et un calendrier communs chaque fois 
qu’elles sont invitées à délivrer une 
habilitation de sécurité aux députés et au 
personnel du Parlement, ainsi que pour 
toute enquête de sécurité liée aux 
institutions de l’Union européenne;

11. recommande une habilitation de 
sécurité adéquate pour les fonctionnaires 
du Parlement ainsi qu’une évaluation des 
cas où une habilitation de sécurité est 
nécessaire pour les APA et le personnel 
des groupes politiques lorsqu’ils traitent 
des dossiers relevant des affaires 
étrangères, de la sécurité et de la défense 
ou des questions commerciales, comme 
c’est le cas au secrétariat général du 
Conseil de l’Union européenne; demande, 
par conséquent, une coopération appropriée 
avec les services de sécurité nationaux afin 
que ces demandes d’habilitation de sécurité 
soient traitées rapidement; invite les 
autorités nationales à suivre des procédures 
et un calendrier communs chaque fois 
qu’elles sont invitées à délivrer une 
habilitation de sécurité aux députés et au 
personnel du Parlement, ainsi que pour 
toute enquête de sécurité liée aux 
institutions de l’Union européenne;
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